
Accueil de loisirs élémentaire, retour de
juillet 2024.

Le mois de juillet a été riche en aventures pour les enfants du centre de loisirs Genevoix.

Tout au long du mois de juillet, les enfants ont pu participer à un projet d’art numérique avec
l’association Yotta. A chaque séance les enfants ont pu dessiner sur le thème du sport et de l’art urbain.
Une représentation, qui donnera vie à tout ce travail, aura lieu le week-end du 24-25 août à la salle
Louis Lemaire de Parmain. Une autre représentation aura lieu à Persan le samedi 14 septembre.

Les enfants ont pu chaque semaine profiter de la bibliothèque, de la piscine et de la ludothèque de
l’Isle-Adam. Un groupe a également pu se rendre tous les matins au projet « Parmain fête ses jeux »
afin de participer à des activités diverses, jeux en bois, structures gonflables, molky, activités
manuelles, foot, tir à l’arc.

24 enfants de 6 à 11 ans ont pu se rendre 5 jours à la base de loisirs de Buthiers dans le 77 afin de
participer à un séjour tourné vers l’extérieur. Les enfants ont pu participer à des activités variées
comme de l’escalade, de l’accrobranche, du vélo-fun, du mini-golf, piscine. Merci beaucoup à Mickael et
Shaima d’avoir permis aux enfants de passer des vacances inoubliables.

Le jeudi 11 juillet tous les enfants se sont rendus à l’espace Rambouillet afin d’assister à un spectacle
de rapaces et de pouvoir observer des animaux comme des biches et des cerfs en semi-liberté.

Le mercredi 31 juillet tous les enfants d‘élémentaire et de maternelle se sont rendus à Boulogne sur
mer pour pique-niquer sur la plage avant de se rendre au plus grand aquarium d’Europe, Nausicaa.

Chaque semaine était dédiée à un thème afin de varier les activités et l’imaginaire. Les enfants ont
donc participé à une semaine plage, olympiades, koh-lanta ou encore nature.

Un grand MERCI à l’équipe d’animation, Cija, Ysaline, Tijana, Eloise, Noah, Bertille et Mickael pour leur
investissement au profit des enfants.
BONNES VACANCES
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